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En tant que nation, nous devons établir une vision stratégique à long terme de la 

croissance de l’industrie du pétrole et du gaz naturel. Le Canada doit prendre des 

décisions pour :

• Répondre à la demande intérieure et internationale de pétrole et de gaz naturel provenant de ressources  

 canadiennes produites de façon responsable

• Obtenir la pleine valeur de nos ressources 

• Multiplier les retombées économiques à l’échelle nationale 

• Impliquer davantage les Autochtones dans la prospérité nationale

• Stimuler la performance environnementale en investissant dans l’innovation et les technologies

• Contribuer à la réduction nette des émissions mondiales

Objectifs  

Durant son prochain mandat de 2019 à 2023, le gouvernement du Canada devra créer les conditions qui permettront :

• De faciliter l’achèvement des grands projets de pipelines récemment proposés, et de soutenir activement la mise en  

 œuvre de projets additionnels.

• De répondre aux besoins canadiens en pétrole et en gaz naturel grâce à la production nationale, en facilitant notamment  

 le transport à partir de l’Ouest canadien vers les marchés du centre du pays et du Canada atlantique. 

• D’intensifier la participation des collectivités et des entreprises autochtones à l’industrie canadienne du pétrole et du  

 gaz naturel.

• De doubler le niveau actuel d’investissement dans l’industrie d’ici quatre ans, pour revenir au niveau de 2014 ou même  

 le dépasser.

• D’augmenter la contribution canadienne à l’approvisionnement mondial en pétrole et en gaz naturel.

 + Le Canada deviendra le quatrième producteur mondial de pétrole, devant l’Irak et la Chine.

 + Le Canada deviendra le quatrième producteur mondial de gaz naturel, devant l’Iran et le Qatar.

UNE VISION STRATÉGIQUE NATIONALE POUR LE 
PÉTROLE ET LE GAZ NATUREL 
Les Canadiens partagent un ensemble de valeurs qui influencent leur vision des 
affaires. Nous reconnaissons tous l’importance de la responsabilité environnementale, 
de la pleine participation des Autochtones à l’économie, et des mesures rendues 
nécessaires par les changements climatiques ici et ailleurs. Les membres de l’industrie 
canadienne du pétrole et du gaz naturel partagent ces valeurs communes. Ils sont 
appelés à jouer un rôle de premier plan pour les mettre en application, tout en faisant 
la promotion d’une prospérité pancanadienne. 

 
Selon l’Agence internationale de l’énergie, la demande d’énergie dans les pays développés pourra être modérée par les 
progrès de l’efficacité énergétique et l’utilisation de sources d’énergie à faibles émissions de carbone. Cependant, la croissance 
démographique et l’accroissement du niveau de vie va générer une demande d’énergie accrue, particulièrement en Asie.

Le Canada a la possibilité de saisir des débouchés au-delà 
de ses frontières. On prévoit que la demande d’énergie 
en provenance des marchés émergents de la Chine, de 
l’Inde et de l’Asie du Sud-Est augmentera de 27 % d’ici 2040. 
Or le Canada possède d’énormes ressources naturelles, une 
grande capacité d’innovation, des normes élevées en matière 
de sécurité et de performance environnementale, et l’expertise 
technologique nécessaire pour être un fournisseur d’énergie 
de premier plan à l’échelle planétaire. Nous pouvons jouer un 
rôle positif dans le monde en fournissant en toute sécurité une 
énergie fiable produite de façon responsable, qui contribuera 
à augmenter le niveau de vie de plusieurs pays. Cela peut se 
faire tout en réduisant les émissions nettes mondiales de gaz 
à effet de serre (GES) et en développant des technologies 
écologiques de premier plan. 

Si le Canada ne fait rien pour encourager et la production et 
l’exportation de son pétrole et de son gaz naturel, d’autres 
fournisseurs aux normes socio-environnementales moins 
rigoureuses répondront à la demande croissante d’énergie 
dans le monde. Si le Canada décide d’agir en revanche, 
d’importantes retombées socio-économiques sont à 
prévoir dans tout le pays. Les investissements pourraient 
croître jusqu’à une moyenne de 20 milliards de dollars par 
année, permettant de maintenir 120 000 emplois directs et 
indirects d’ici 2030. L’activité économique supplémentaire 
ainsi générée atteindrait 45,4 milliards.

Croissance de la demande mondiale d’énergie, 2017 à 2040
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ACCÈS AUX MARCHÉS  

Que peut-on améliorer ?  
En accédant à davantage de marchés, le Canada pourra obtenir la pleine valeur pour 
ses ressources et participer à la réduction nette des émissions mondiales de GES. 

À l’heure actuelle, les producteurs canadiens ne disposent pas d’une capacité de transport suffisante pour leur pétrole et 

leur gaz naturel. Non seulement ils ne peuvent servir tous les marchés canadiens et américains, mais ils n’ont pas accès 

aux marchés outre-mer en pleine croissance. Le pétrole et le gaz naturel canadiens peuvent devenir les sources d’énergie 

mondiales de référence en matière de production responsable, à condition de pouvoir les acheminer jusqu’aux marchés 

étrangers. Or, cela nécessite un réseau de pipelines efficace, le développement massif de l’industrie du gaz naturel liquéfié 

(GNL), et l’aménagement d’installations portuaires en vue de l’exportation.

Mesures recommandées     
Le gouvernement du Canada doit s’efforcer d’améliorer et de diversifier l’accès aux marchés. Voici quelques 

suggestions pour y parvenir :

• Devenir un porte-étendard du pétrole et du gaz naturel canadiens aux niveaux national et international.

• Veiller à ce qu’aucune politique ou décision gouvernementale ne limite l’accès aux marchés mondiaux.

• Mettre en œuvre des politiques dans lesquelles le Canada s’engage à acheminer sans délai sa production de  

 pétrole et de gaz naturel jusqu’aux marchés. En particulier :

 + Terminer l’expansion du pipeline Trans Mountain en 2021.

 + Appuyer fermement la construction du pipeline Keystone XL et le remplacement de la Ligne 3 d’Enbridge.

• Instaurer les conditions propices à la construction de trois autres pipelines afin d’améliorer l’accès aux marchés  

 internationaux.

• Instaurer les conditions propices à l’achèvement de quatre grands projets liés au GNL sur les côtes Ouest et Est  

 du Canada.

RÉGLEMENTATION  

Que peut-on améliorer ?  
Le Canada pourra générer d’importantes retombées économiques si les 
gouvernements appuient les activités d’extraction de pétrole et de gaz naturel 
à l’aide d’une réglementation concurrentielle, tout en maintenant des normes 
environnementales strictes.  

Le gouvernement fédéral se doit d’assurer la prospérité nationale grâce à un régime de réglementation qui évalue et approuve 

les projets pétroliers et gaziers en temps opportun, et offre des garanties aux Canadiens de même qu’aux investisseurs. 

Le cadre réglementaire actuel ne favorise pas la croissance de l’industrie du pétrole et du gaz naturel en amont. Par sa 

redondance et son inefficacité, il crée un climat d’incertitude chez les investisseurs. Cela a pour effet de faire baisser les 

investissements, et par conséquent les revenus gouvernementaux. Il est tout à fait possible de simplifier la réglementation et 

de la rendre plus concurrentielle, tout en continuant à protéger l’environnement et à obtenir les résultats escomptés.

Mesures recommandées     
• Adopter une approche pangouvernementale de réglementation fondée sur les résultats, pour permettre au  

 secteur de l’énergie de s’y conformer le plus efficacement possible.

• Veiller à ce que la réglementation permette d’extraire les ressources de façon responsable et au moment  

 opportun, plutôt que de nuire à leur développement.

• Reconnaître que les provinces sont constitutionnellement habilitées à extraire leurs ressources naturelles, et  

 minimiser la duplication des processus d’évaluation fédéraux et provinciaux. En particulier :

 + Reconnaître la compétence des provinces en matière d’infrastructures d’extraction de ressources in situ et  

  autres, de cogénération, de valorisation et de raffinage. 

 + Adopter une approche « à guichet unique » pour l’évaluation des projets.

 + Donner une portée raisonnable aux évaluations et à la participation du public, et clarifier le mode de  

  consultation des Autochtones.

 + Respecter l’expertise présentée et les décisions prises durant le processus d’évaluation, limiter le recours  

  aux tribunaux sur les questions de droit et de compétence, et éliminer toute possibilité de réexamen des  

  questions de fait. 

• Modifier la Loi sur les espèces en péril (LEP) pour y inclure des outils d’intervention plus rapides et efficaces  

 pour le rétablissement des espèces, ainsi qu’une analyse plus profonde des retombées socio-économiques lors  

 de l’évaluation des mesures de protection.



PROSPÉRITÉ DES AUTOCHTONES 

Que peut-on améliorer ?  
L’industrie canadienne du pétrole et du gaz naturel offre aux collectivités autochtones 
un fort potentiel de croissance économique inclusive et durable, de prospérité 
et d’autodétermination, tout cela dans l’esprit des objectifs de réconciliation du 
gouvernement du Canada. 

Mesures recommandées     
Voici ce que devrait faire le gouvernement du Canada, selon l’ACPP : 

• Reconnaître le rôle positif qu’ont joué les activités d’extraction de pétrole et de gaz naturel dans la réconciliation  

 avec les Autochtones et dans leur autodétermination, grâce aux occasions crées sur le plan économique. 

 + Inviter les membres de l’industrie des ressources dans les discussions pour l’élaboration de politiques  

  concernant les Autochtones. 

 + Établir de façon claire les objectifs des consultations, et leur donner des limites appropriées en termes de  

  portée et de durée. 

• Impliquer davantage les Autochtones dans l’activité économique en leur donnant les outils nécessaires en  

 matière de gestion, et accélérer la croissance des entreprises et partenariats autochtones. En particulier : 

 + Définir et utiliser les pratiques exemplaires qui encadrent actuellement les relations au sein du secteur privé.

 + Favoriser la création et le financement de programmes d’encadrement.

 + Renforcer la collaboration entre les Autochtones et l’industrie en matière d’éducation et de formation pour  

  l’acquisition de compétences.
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Le développement des ressources de façon efficace et 

responsable contribue à la réconciliation économique 

et l’autodétermination des Autochtones, car il favorise 

la durabilité de leur économie et de leurs collectivités. 

Inversement, les politiques qui nuisent à l’industrie nuisent 

également à la prospérité potentielle des Autochtones. 

Il incombe au gouvernement du Canada de résoudre les 

enjeux globaux liés à la réconciliation ; on ne peut s’y 

attaquer projet par projet. S’il y parvient, des relations 

mutuellement bénéfiques pourront se nouer entre l’industrie 

des ressources et les Autochtones.

55 millions $

EMPLOIS
2016

Du 1er juin au 31 déc. 2017

APPROVISIONNEMENTS

PAIEMENTS AUX 
GOUVERNEMENTS 
AUTOCHTONES

11 900 6 % des personnes employées par l’industrie 
canadienne du pétrole et du gaz naturel sont 
des peuples autochtones.

APPRENTIS 6 %des apprentis au Canada étaient 
des peuples autochtones pratiquant 
un métier spécialisé lié à l’industrie. 

en paiements (générés par l’extraction conventionnelle de 
pétrole et de gaz naturel) versés aux gouvernements 
autochtones du Canada.

48,6millions $
2015-2016

2015

INVESTISSEMENT 
DANS LES 
COLLECTIVITÉS investis par les producteurs de sables 

bitumineux dans les collectivités 
autochtones.

3,3 milliards $
dépensés par les entreprises de l’industrie des sables 
bitumineux pour des achats à des entreprises autochtones.

2015-2016

La croissance de l’industrie crée des opportunités

POLITIQUES FISCALES    

Que peut-on améliorer ?  
L’établissement d’un cadre fiscal national concurrentiel à l’échelle mondiale est essentiel 
pour l’industrie canadienne du pétrole et du gaz naturel, et pour l’ensemble de l’économie.

Le régime fiscal canadien (taxes, impôts, redevances et autres droits) a un impact considérable sur les investissements et sur 

la compétitivité de l’industrie du pétrole et du gaz naturel. Celle-ci est en concurrence avec d’autres pays dans sa recherche 

d’investisseurs. Or à l’heure actuelle, les principaux producteurs se départissent de certains actifs et quittent le Canada à 

la recherche de possibilités de développement des ressources dans d’autres pays. Leurs investissements sont essentiels 

à l’élaboration de technologies permettant au Canada d’augmenter sa production tout en améliorant sa performance 

environnementale. Ils créent et maintiennent des emplois très techniques fondés sur le savoir, qui sont difficiles à réutiliser dans 

d’autres secteurs. Un cadre fiscal canadien concurrentiel à l’échelle mondiale stimulerait les investissements, encouragerait 

l’innovation et ferait clairement du pétrole et du gaz naturel canadiens la source d’énergie de choix pour le reste de la planète.

Mesures recommandées     
Une réforme fiscale complète est nécessaire pour permettre au Canada d’être concurrentiel à l’échelle mondiale, 

d’accéder aux marchés, et d’attirer les investisseurs. Il faut notamment :

• Instaurer la déductibilité à 100 % des dépenses en capital, similaire à celle qui s’applique déjà dans d’autres  

 industries.

• Soutenir la compétitivité des secteurs à forte intensité d’émissions exposés au commerce (IEEC) et créer des  

 mécanismes de protection pour les producteurs de toutes tailles.

• En collaboration avec l’industrie et la communauté des investisseurs, établir des méthodes innovantes  

 d’accès aux capitaux pour les PME productrices de pétrole et de gaz naturel.

• Maintenir la compétitivité internationale de l’industrie extracôtière du Canada.

• Reconnaître que l’industrie canadienne du pétrole et du gaz naturel n’est pas subventionnée.
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CLIMAT ET INNOVATION   

Que peut-on améliorer ?  
Grâce au développement technologique et à l’innovation, le pétrole et le gaz naturel 
canadiens peuvent contribuer à la réduction des émissions.

L’élaboration de politiques climatiques adéquates aura des répercussions énormes à long terme sur l’industrie canadienne du pétrole et du 

gaz naturel, sur l’économie canadienne, et sur la réduction des émissions à l’échelle planétaire. Deux possibilités s’offrent au Canada :  

 

Pour en savoir plus sur les possibilités qu’offre le GNL, consultez https://www.capp.ca/publications-and-statistics/publications/333653.

   

Mesures recommandées   
Le gouvernement du Canada doit élaborer des politiques climatiques pour : 

• Assurer une certaine flexibilité, encouragent l’innovation, donnent confiance aux investisseurs, et permettent la  

 multiplication d’activités à faibles émissions de GES.

• Éliminer la duplication au niveau fédéral de politiques provinciales en vigueur concernant la réduction des  

 émissions de méthane. 

• Retirer dans son intégralité la proposition de Norme sur les combustibles propres (NCP), qui augmenterait les  

 coûts tant pour l’industrie que pour les Canadiens. Si la NCP est imposée, alors elle devra placer l’industrie du  

 pétrole et du gaz naturel sous la protection des secteurs à forte intensité d’émission exposés au commerce  

 (IEEC), permettre aux réductions de GES de générer des crédits NCP, et offrir aux parties réglementées de la  

 souplesse en matière de conformité.

• Établir un cadre adapté aux grands émetteurs afin de prioriser les investissements dans la technologie et la  

 réduction des émissions, et de générer à moindre coût des résultats propices à la compétitivité.

• Prioriser l’investissement dans les technologies de réduction des émissions dans l’industrie du pétrole et du gaz naturel.

• Permettre à l’industrie du pétrole et du gaz naturel de contribuer à la réduction des émissions mondiales nettes.  

 Le Canada obtiendrait ainsi des crédits de compensation carbone en vertu des dispositions de l’article 6 de l’Accord  

 de Paris, qui définit le système international des crédits d’émissions. ). Le gouvernement doit par conséquent :

 + Faire valoir le potentiel de réduction des émissions offert par le pétrole et le gaz naturel canadiens en  

  comparaison à d’autres sources d’énergie. Ainsi, le Canada obtiendra une reconnaissance internationale  

  de sa contribution à la réduction nette des émissions mondiales.

 + Reconnaître que la seule façon réaliste pour le Canada de respecter ses engagements en vertu de l’Accord  

  de Paris consiste à augmenter les exportations de gaz naturel, selon le dispositif clairement défini dans  

  l’article 6.
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Les installations canadiennes de GNL peuvent aider le Canada à atteindre ses objectifs nationaux 
d’émissions et à contribuer à la réduction mondiale des émissions

Réduction en Mt éq. CO2 

Mesures Actuelles*

Réduction des émissions mondiales grâce aux installations canadiennes
de GNL Cible de réduction des émissions canadiennes pour 2030

Cible canadienne de réduction des émissions d’ici 2030

*Prévision des émissions canadiennes de GES et de polluants atmosphériques – 2018, gouvernement du Canada
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Réduction prévue des émissions
canadiennes en 2030

Émissions Actuelles Du Canada

• Concevoir et appliquer des technologies qui minimiseront  

 l’intensité des émissions issues de la production de pétrole  

 et de gaz naturel, et permettront d’exporter vers les marchés  

 mondiaux nos ressources produites de façon responsable.

• Exporter notre GNL vers les marchés où il peut remplacer  

 des sources d’énergie à volume d’émissions plus élevé,  

 notamment en Asie, et contribuer ainsi à la réduction nette  

 des émissions mondiales.



L’Association canadienne 
des producteurs pétroliers 
(ACPP) représente des entreprises 
de toutes tailles vouées à l’exploration, 
à l’extraction et à la production gazière 
et pétrolière partout au Canada. Les 
membres de l’ACPP produisent 
environ 80 % du gaz naturel et du 
pétrole brut du pays, tandis que ses 
membres associés offrent une vaste 
gamme de services à l’appui du 
secteur du pétrole brut et du gaz 
naturel en amont. Tous ensemble, ils 
constituent une part importante d’une 
industrie nationale dont les revenus 
issus de la production de pétrole et de 
gaz naturel totalisent chaque année 
près de 101 milliards de dollars.

La Vision énergétique fédérale de 
l’ACPP vise à informer les Canadiens 
sur les préoccupations et la vision de 
l’industrie du pétrole et du gaz naturel, 
sans prendre parti ni faire de publicité. 
L’industrie énergétique relève de la 
responsabilité du gouvernement 
fédéral, quelle que soit son allégeance 
politique. L’ACPP n’appuie aucun parti 
ou candidat en particulier, pas plus 
qu’elle ne s’y oppose.
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L’IMPORTANCE DU PÉTROLE ET DU GAZ 
NATUREL POUR L’ENSEMBLE DES CANADIENS
Que peut-on améliorer ?  
L’industrie canadienne du pétrole et du gaz naturel peut générer de multiples 
retombées socio-économiques partout au Canada, à condition d’établir des solutions 
à long terme qui renforcent la confiance des investisseurs, améliorent l’accès aux 
marchés, et soutiennent la compétitivité.

 

POUR EN SAVOIR PLUS :  
Le site www.capp.ca comprend une série de rapports de l’ACPP qui abordent en détail des sujets d’importance tels que le 

rôle que peut jouer le Canada dans le futur bouquet énergétique mondial, l’innovation en matière de lutte aux changements 

climatiques, la réconciliation économique avec les peuples autochtones, les défis et possibilités de l’accès aux marchés, le 

potentiel important du GNL canadien de contribuer à réduire les émissions nettes mondiales grâce à l’exportation vers les 

marchés de l’Asie, et les défis de la compétitivité et de la fiscalité.

L’ACPP propose aussi une série de vidéos illustrant les technologies innovatrices qui permettent notamment de mieux 

restaurer les habitats et de réduire les émissions. Voir : https://context.capp.ca/interviews/energy-tomorrow.

8 | LES PRIORITÉS DE L’INDUSTRIE DU PÉTROLE ET DU GAZ NATUREL : AFFIRMER LA PLACE DU CANADA SUR LA SCÈNE MONDIALE

L’industrie canadienne du pétrole et du 

gaz naturel est essentielle à l’économie 

nationale, mais les défis liés à la 

réglementation, aux politiques fiscales 

et à l’accès aux marchés limitent sa 

croissance. Cette industrie est un 

important moteur économique national, 

qui stimule le produit intérieur brut (PIB), 

finance les infrastructures, l’éducation, 

les soins de santé et d’autres produits 

et services, et maintient des emplois 

stables au sein de la classe moyenne 

d’un océan à l’autre. Le développement 

des ressources a un impact 

économique particulièrement positif 

sur les collectivités éloignées et les 

collectivités autochtones, car il génère 

des emplois et appuie directement 

les initiatives communautaires. Plus 

la production de pétrole et de gaz 

naturel augmente, plus ces effets 

se multiplient, ainsi que d’autres 

avantages pour tous les Canadiens.

Les défis liés aux changements 

climatiques ne peuvent pas être relevés 

par une seule industrie, une seule 

province ou un seul pays. Il est donc 

essentiel d’adopter une approche 

mondiale à long terme. En augmentant 

les exportations vers les marchés 

asiatiques en plein essor, le Canada 

contribuera à réduire les émissions 

nettes mondiales, car son pétrole et 

son gaz naturel remplacera des 

combustibles moins écoénergétiques. 

Nous pourrons ainsi respecter les 

engagements pris avec l’Accord de 

Paris, en vertu des dispositions très 

claires de l’article 6. Les émissions du 

Canada représentent moins de 2 % du 

total de la planète, mais nous avons la 

possibilité de contribuer 

significativement à la réduction des 

émissions nettes mondiales.

L’accroissement de la compétitivité de 

l’industrie du pétrole et du gaz naturel 

présente d’importants avantages socio-

économiques. L’ACPP prévoit qu’en 

relevant les défis de sa compétitivité, 

l’industrie attirerait des investissements 

de 20 milliards de dollars en moyenne par 

année, générant une activité économique 

supplémentaire de 45,4 milliards (PIB 

réel) d’ici 2030. En outre, l’augmentation 

du volume d’activités de l’industrie 

va fortement encourager l’emploi de 

manière inclusive pour les Canadiens, 

avec l’ajout de 120 000 emplois directs 

et indirects en moyenne d’ici 2030. On 

prévoit que les revenus gouvernementaux 

augmenteront en moyenne de 7,5 

milliards de dollars par an.
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